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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

obtenir
un justificatif fiscal

direction des finances

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Modalités de délivrance : 

Délai d’obtention ?

Quelles sont les pièces à produire ?

Coût ?

Le justificatif fiscal délivré par le Régisseur de la Régie Unique permet de     
justifier le paiement des prestations du Temps de l’Enfant auprès d’orga-
nismes tels que les Services fiscaux, la CAF pour les enfants de moins de six 
ans, votre comité d’entreprise…

 La demande se fait auprès de la Régie unique pour une délivrance
     immédiate.

 Le justificatif fiscal est également disponible sur le portail famille
     à partir du mois de février.

 La demande peut également être réalisée à distance par téléphone,
     mail ou courrier.

Le justificatif fiscal délivré regroupe uniquement les sommes acquittées sur 
l’année fiscale demandée auprès du régisseur de la Régie Unique. 
La Trésorerie d’Auxerre délivre les justificatifs concernant les factures mises 
en recouvrement par titre de recettes et acquittées auprès de leur service.

L’obtention est immédiate sur demande auprès de la Régie unique
ou en se connectant sur le portail famille.

Seules les personnes identifiées en tant que payeur  peuvent obtenir
un justificatif fiscal.

L’attestation fiscale est délivrée sur justificatif d’identité du payeur
des prestations (carte d’identité, passeport, permis de conduire).

L’attestation fiscale est délivrée gratuitement.


